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sel festgestellt werden, dass es so zu halten sei, als ob der Staatsvertrag schon am 
1. Dezember 1934 auf 3 Monate gekündigt worden wäre, falls nicht eine Verstän
digung möglich ist.

Es wird nun Sache der interessierten Fachkreise sein, im Laufe der nächsten 
Wochen abzuklären, ob die bestehenden Meinungsverschiedenheiten überbrückt 
werden können.

Gestützt auf diese Ausführungen erlauben wir uns, Ihnen zu unterbreiten den

Antrag,

das eidgenössische Volkswirtschaftsdepartement habe die Schweizerische 
Gesandtschaft in Wien zu beauftragen, einen Notenwechsel gemäss dem beilie
genden Entwurf vorzunehmen5.

5. Le 25 janvier, le Conseil fédéral accepte cette proposition du Département de l ’Economie 
publique et le projet de note annexé (non reproduit) (PVCF n° 127 du 25 janvier, E 1004 1/350).

Le 6 mars suivant, constatant l ’échec des négociations, le gouvernement prend acte avec 
regret que le traité sur la broderie a perdu sa validité à compter du 1er mars, à l ’exception des arti
cles 1,2 et 6 qui restent en vigueur pour la durée prim itive du contrat (PVCF n° 401 du 6 mars, 
E 1004 1/351). Les tentatives autrichiennes de reprendre les négociations l ’année suivante se 
heurtent à une réponse négative de Berne (PVCF n° 1096 du 29 juin 1936, E 1004 l/3 5 8 j.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G. Wagnière, 
au Directeur de la Division du Commerce du Département de 

l ’Economie publique, W. Stucki

L  Rome, 24 janvier 1935

Comme suite à ma lettre du 24 décembre dernier1, relative au discours pro
noncé, à Aarau par M .le Conseiller fédéral Schulthess2, j ’ai l’honneur de vous 
faire savoir que M. le Ministre Ciancarelli, dans une lettre qu’il m’a adressée à la 
date du 21 janvier, pour me remercier de lui avoir transmis le texte de cet exposé,

1. Non retrouvé.
2. Le 29 novembre; discours consacré aux questions vitales dans le domaine de l ’économie politi
que suisse. PourE. Schulthess, l ’économie suisse doit à tout prix s ’efforcer d ’accroître ses expor
tations (Ranimer les exportations, tel est le nœud de tout le problème économique et financier, 
tel est le moyen de procurer du travail). Pour ce faire, une solution: adapter le mieux possible les 
conditions de la production en Suisse à celles de l ’étranger. Tout en combattant les principes 
contenus dans l ’initiative dite de crise (cf. n° 109, n. 13), ainsi que toute form e de dévaluation, 
Schulthess se déclare favorable à une baisse des prix et des salaires, en particulier ceux des ser
vices publics. Pour un abrégé du texte de ce discours, cf. J.I.6 .1 /10 .

dodis.ch/46013dodis.ch/46013

http://dodis.ch/46013
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/46013


24  J A N V I E R  1935 291

qu’il a lu avec le plus vif intérêt, m’assure une fois de plus que les Autorités ita
liennes ne manqueront pas, à l’avenir, de réserver à la Suisse le traitement de 
«grande bienveillance» dont elles nous ont fait bénéficier dans le passé.

A ce propos, M. Ciancarelli m’écrit ce qui suit:
«Du reste, vous pouvez attester vous-même que les demandes présentées par la 

Suisse ont obtenu, de notre part, toute la satisfaction voulue dans la presque tota
lité des cas.»

En ce qui concerne la question de la gestion, par la Suisse, d ’une série de 
contingents, M. Ciancarelli me fait observer que les Autorités fédérales ont 
adopté, dans ce domaine, un critère identique à celui de l’administration italienne 
et qu’elles n’ont pas, elles non plus, cru pouvoir accorder à l’Italie une seule admi
nistration de contingent, ne serait-ce qu’à titre de réciprocité pour l’exception 
faite en notre faveur pour les fromages3. Vous voyez que M. Ciancarelli, lui aussi, 
revient sur cette question de la réciprocité, bien que notre point de vue dans cette 
affaire lui soit connu, puisque nous avons eu, il n ’y a pas longtemps, l’occasion de 
le lui exposer de la façon la plus claire. (Je me réfère à la lettre que je vous adresse 
sur cette question aujourd’hui)4.

La lettre du Ministre Ciancarelli contient la constatation suivante d’ordre 
général: Les importations suisses en Italie ont subi, selon les statistiques ita
liennes, à la fin du mois d ’octobre, une contraction de 1,2% par rapport à la 
période correspondante de l’année 1933, alors que les exportations italiennes 
vers la Suisse présentent, pour la même période, une diminution du 5.8%.

«Il pericolo dunque — écrit M. Ciancarelli — ehe la passivité délia bilancia 
commerciale svizzera nei confronti coll’Italia si aggravi non trova base nella realtà 
dei fatti; è il contrario, anzi, ehe si verifica, onde io oso esprimere la fiducia ehe, 
nell’atmosfera amichevole dei reciproci rapporti politici e commerciali, l’Eccel- 
lenza Vostra voglia fare ancora una volta appello al Suo Governo perché alcune 
nostre domande ehe ancora si trovano pendenti a Berna, circa le quali il Governo 
Federale ha assunto un atteggiamento negativo, ricevano favorevole accogli- 
mento».

Nous n’avions pas manqué de fournir à M. Anzilotti les indications que vous 
aviez eu l’obligeance de nous faire parvenir au sujet des concessions faites par la 
Suisse en matière de contingentements à l’importation de certains produits prove
nant d’Italie. M. Anzilotti a cherché à nous démontrer hier que nous étions loin 
d ’avoir répondu aux divers désirs exprimés au nom du Gouvernement italien par 
la Légation d’Italie à Berne, et il s’est réservé de nous présenter à ce propos un 
Aide-mémoire circonstancié que je ne manquerai pas de vous faire parvenir en 
temps utile.

3. Cf. à ce propos la lettre de la Légation de Suisse à Rome à W. Stucki, du 4 septembre 1934 
(E 2001 (C) 3 /15).
4. Non reproduit.
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